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Objet : Mise à jour des fichiers d autorité des documents de brevet des offices

Madame,
Monsieur,

À sa huitième session tenue du 30 novembre au 2 décembre et le 4 décembre 2020, le Comité 
des normes de l OMPI (CWS) a demandé au Secrétariat de publier une circulaire invitant les 
offices de propriété intellectuelle à mettre à jour les informations concernant leur fichier 
d autorité.  Toujours à cette session, le CWS a approuvé la date du 1er mars pour la fourniture 
des mises à jour annuelles des fichiers d autorité par les offices de propriété intellectuelle.  Le
Bureau international invite donc les offices de propriété intellectuelle à fournir des mises à jour 
des données concernant leur fichier d autorité avant le 1er mars 2021.

À l heure actuelle, 21 offices de propriété intellectuelle publient les séries de données de leur 
fichier d autorité sur le portail des fichiers d autorité de l OMPI, qui peut être consulté à 
l adresse suivante : https://www.wipo.int/standards/fr/authority_file.html.  Le Bureau 
international invite ces offices de propriété intellectuelle à fournir toute mise à jour de leur 
fichier d autorité conforme à la norme ST.37 de l OMPI, soit en format XML ou TXT, soit en 
indiquant l adresse URL des pages Web où figurent les données de leur fichier d autorité 
publié.  Les offices de propriété intellectuelle n ayant pas encore fourni leur fichier d autorité 
sont également invités à fournir pour la première fois les séries de données de leur fichier 
d autorité ou l adresse URL des pages Web où figurent les données de leur fichier d autorité 
publié.

Après avoir reçu les séries de données du fichier d autorité, nous nous assurerons d abord 
de leur conformité avec la norme ST.37 de l OMPI avant de les publier simultanément sous 
forme de mise à jour unique sur le portail du fichier d autorité de l OMPI en mars 2021.

Si votre office a des questions, veuillez nous contacter à l adresse standards@wipo.int.
Nous vous saurions également gré de bien vouloir mentionner la référence de la présente 
circulaire dans toute correspondance.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l assurance de ma considération distinguée.

Ken-Ichiro Natsume
Sous-directeur général
Secteur de l infrastructure et des 
plateformes


